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Association Clamart Accueil 
13 bis rue de Bièvres – 92140 Clamart 

Site Internet : http://www.clamartaccueil.org  
Courriel : clamartaccueil@clamartaccueil.org 

 

 
Présidents d’honneur : 
Maurice HERVÉ - Maryvonne CONTANT     
Noëlle PFEFER - Jean-Yves GOURIO 
Yannick COLLET – Hervé MARIN 

Présidente : 
Vice-présidente :   
Trésorière :            
Secrétaire :       

Élisabeth LOUMÉ 
Martine MUZARD 
Catherine NOURRY 
Marie-Laure BURNICHON 
 

 
Nos permanences :  
 
Á la Maison des Associations : 13 bis rue de Bièvres à Clamart 
Tél : 01 71 10 84 43 - mardi, jeudi et samedi de 10 h à 12 h, bureau n°5, 3ème étage 
 
 

Au centre socioculturel du Pavé Blanc : 44 route du Pavé Blanc, le mardi de 10 h 15 à 12 h,  
rez-de-chaussée, couloir de droite, salle Alphonse Daudet. Téléphone : 01 71 16 75 50 
 
Charte 
L’association Clamart Accueil a pour objet de mettre en valeur des principes de convivialité, d’amitié et 
d’entraide entre ses adhérents. 
Son principe de fonctionnement est le bénévolat.  
Dans ce but, elle se propose : 

● D’accueillir l’ensemble des habitants de Clamart et de ses environs. 
● De faciliter l’insertion de tout nouveau résident. 
● De proposer des activités facilitant cet accueil. 
● De contribuer à la qualité de la vie dans la ville. 

 
Adhésion :  
Le montant de l’adhésion de janvier à décembre est de 26 € pour les Clamartois, de 32 € pour les non-
Clamartois et 50 € minimum pour les membres bienfaiteurs.  
 
DÉSISTEMENTS AUX SORTIES, VISITES, CONFÉRENCES  
(hors permanences sur répondeur au 01 71 10 84 43) 

 Tout désistement à une sortie ou activité, même gratuite, doit être signalé. 
 

 Toute participation supérieure à 5 € vous sera remboursée les mois pairs : 

1.    à 100% si vous prévenez au moins une semaine à l’avance, 
2.    aucun remboursement ne sera effectué si le désistement est signalé moins d’une semaine à 

l’avance, 
3.   si le montant remboursable est inférieur ou égal à 5 €, il n’y a pas de remboursement. 

 Une absence non signalée ne donne pas droit au remboursement. Le cas de force majeure et 
dûment justifié sera évidemment étudié. 
 

Photo de couverture : châtaignier, carrefour de l’anémomètre, bois de Clamart, par Noëlle Pfefer  
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Le succès de Clamart Accueil,  qui ne se dément pas, en cette fin d’année 480 adhérents,  se doit également à 
nos bénévoles qui animent de façon hebdomadaire pour la plupart, des activités auxquelles vous êtes  
toujours plus nombreux à participer. 
 
La majorité d’entre vous consulte régulièrement le site internet de l’association. Nous veillons à ce qu’il soit 
à jour, aussi nous ne pouvons que vous encourager à prendre connaissance des  dernières informations 
publiées. 
 
Avec cette nouvelle année, sachez que nous avons pour ambition de maintenir et aussi d’améliorer notre mode 
de fonctionnement. Pour ce faire, vos observations et suggestions peuvent nous aider. Déjà, le mode de 
paiement avec la carte bancaire a rencontré un franc succès.   
 
L’ensemble des membres du Conseil d’Administration vous souhaite de très agréables fêtes de fin d’année. 
Que l’année 2025, vous apporte ainsi qu’à vos proches, bonheur, santé et sérénité. 
Souhaitons également que Clamart Accueil, grâce au dévouement et à la fidélité de ses bénévoles, remplisse 
pleinement son rôle de créateur de lien social. 
 
 
Bonne lecture 
                              Élisabeth Loumé 
            
 
 

Vie de l’association : 
         

Renouvellement des adhésions 
Á partir des inscriptions aux sorties des mois de janvier et février 2025, qui débutent le mardi 3 décembre 
2024, vous serez sollicité pour renouveler votre adhésion pour l’année 2025.  
Pour rappel cotisation annuelle (année civile) : 26 € pour les Clamartois, et 32 € pour les non Clamartois. 
Pensez à vous munir de votre carte d’adhérent. 
 
Inscriptions aux sorties et visites du programme 
Vous avez tous adopté le formulaire de « Fiche d’inscription » complété pour le premier jour des 
inscriptions aux sorties, nous vous remercions.  
Rappel : depuis avril 2019, lors des journées de premier jour d’inscription aux sorties et visites, 
l’adhérent(e) qui se présente aux permanences, pourra s’inscrire pour lui-même et éventuellement un autre 
adhérent(e). 
Sont prioritaires les personnes qui se déplacent. Toutes les autres inscriptions y compris les demandes 
d’inscriptions par correspondance sont traitées en fin de permanence. Satisfaction est donnée en fonction du 
nombre de places disponibles. 
 
Permanences : pas de permanences pendant les vacances scolaires des fêtes de fin d’année  
du 21 décembre 2024 au 5 janvier 2025. 
 
Date de l’Assemblée Générale de l’activité 2024 : Jeudi 13 mars 2025 après-midi. 
Cette date vous sera à nouveau communiquée lors de prochaines communications. 
 
Carte d’adhérent(e) à jour obligatoirement : pour chaque inscription à une sortie / visite et pour 
la participation aux activités. 

Le mot de la Présidente 
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Activités de  Clamart  Accueil 
 

 
Les activités en dehors des Marches, se déroulent à la Maison Des Associations (MDA), 13 bis rue de Bièvres à Clamart 

Les activités ont lieu hors vacances scolaires. 
 

CONVERSATION ANGLAISE 
 
Le mardi de 9 h à 10 h 20 et de 10 h 25 à 11 h 40  en alternance,  
salle des jeux 2ème étage                            

MARCHES DU LUNDI APRÉS-MIDI   Voir détail  page 8 
Jean-Marc BLOSSEVILLE                                 06 20 56 73 11 

Raymond DAUPHIN                                          01 46 38 37 93 
Jacques LEHUBY                                               06 80 12 38 97 
Serge SAVALLE                     01 41 08 89 54 / 06 33 64 45 10 

 
Marie-José RACIMORA    racimora@free.fr                  06 79 86 76 92    
Jean-Alex FORET              jeanalexforet@hotmail.fr      06 32 44 47 40                                  
 
 
Le mardi de 14 h à 15 h 30 en alternance, salle Émile Zola, 1er étage 
Anne LERNER                  anne.lerner92@gmail.com     06 64 52 05 11  
Jean-Alex FORET             jeanalexforet@hotmail.fr       06 32 44 47 40  
 
 

MARCHES DU VENDREDI MATIN      Voir détail page 8 
Yannick COLLET                                               06 11 86 64 18 
Jean-Yves GOURIO                                            06 85 13 01 83 
Pierre LOUMÉ                                                    06 81 61 42 93 
--------------------------------------------------------------------------- 
MARCHES DU DIMANCHE                   Voir détail page 8  
 
Gilles GUILLEMONT                                       06 07 15 84 87 
Noëlle PFEFER                                   06 83 62 02 84 

CONVERSATION ESPAGNOLE        
Les mercredis de 17 h  à 18 h 30, bureau n°2, 3ème étage,  
Les 8 et 22 janvier, 5 et 12 février, 5 et 19 mars. 

CLUB LECTURE                            
Le 1er lundi de chaque mois de 14 h 30 à 16 h 30, salle 
informatique, 3ème étage  
Janine PÈRE    janinepere@yahoo.fr                 06 78 91 82 78 

REMUE-MENINGES                                                              1 ticket                                                                  
Les vendredis de 10 h à 11 h 30,  salle informatique, 3ème étage :   
10 et 24 janvier, 7 février. 

PATCHWORK – BRODERIE – TRICOT 
Les jeudis de 18 h 30 à 20 h salle Jean de La Fontaine, 3ème 
étage                                            
Éliane FARGE                                                   06 84 01 11 84 

CARTONNAGE                                            
Le mardi de 13 h 30 à 16 h 15 salle Jean de la Fontaine, 3ème étage  
 
Martine MUZARD                                                           06 74 21 17 36  
 

GÉNÉALOGIE – Initiation            
Le jeudi  une fois par mois de  9 h  à 11 h 30, salle 
informatique 3ème étage, les 9 janvier, 6 février, 6 mars 
Inscription obligatoire auprès de l’animateur 
Jean BERRIER                                                   06 71 08 68 10 

SCRAPBOOKING                               
Le samedi une fois par mois  de 14 h 30 à 18 h,  salle des arts 
plastiques, 2ème étage  les 11 janvier, 8 février, 8 mars 
Isabelle LAPORTE 
https://latelierduscrap.blogspot.com/ 
 

AIDE ET CONSEILS EN INFORMATIQUE         4 tickets 
Jacques LESSI                                                   06 12 18 76 35 
André POIROT                                                  01 46 48 63 40 
Serge SAVALLE                    01 41 08 89 54 / 06 33 64 45 10 
Philippe ORTEGA                                             06 11 60 34 30 
Ph. Ortega – pour les interventions en fin de journée / soirée et 
le week-end 

ATELIER (ordinateur personnel souhaité)                          4 tickets 
                                                                         
INFORMATIQUE : le jeudi de 14 h  à 16 h 30,  salle informatique,   
3ème étage  
Serge SAVALLE                                01 41 08 89 54 ou 06 33 64 45 10 
                                                
Janvier et février 2025 : Merci de consulter le site internet de 
 «Clamart Accueil » pour connaître le programme des cours 
informatiques.  
https://www.clamartaccueil.org/activites-clamart-accueil/ateliers-
informatique 
 

ATELIER  
 
MONTAGE VIDÉO 
 
Raymond DAUPHIN                                         01 46 38 37 93 
 
Les séances de montage vidéo ne sont plus programmées. 
Pour tout conseil ou information sur ce sujet, vous pouvez 
contacter Raymond Dauphin. 
 
 
 

QI GONG                                                 
le lundi de 14 h à 15 h 30 salle du théâtre 2ème étage 
le mardi de 14 h à 15 h 30 salle du théâtre 2ème étage 
Annie JOLIVET 

 

 
 
 

Pour certaines activités, il est demandé un ou plusieurs tickets. Il est d’1 € l’unité et vendu aux permanences par carnet de 10 soit 10 € 
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         FLÂNERIES      *                VISITES   *          CONFÉRENCES 

 

Inscriptions à partir : 
 du  mardi 3 décembre 

  
 
 

JANVIER 2025 
 
N° 1 : JEUDI 9 
Jeux de société 
Pour passer un moment convivial, rien de tel que de jouer à deux ou à plusieurs pour découvrir ou faire 
découvrir des jeux de plateau, de dés, de cartes, etc.  
Rendez-vous à 14 h 30 à la Maison des Associations - salle Émile Zola (1er étage). 
Ouvert à tous. 
 
N° 2 : MERCREDI 15 
Église Saint-Joseph des Carmes (Visite guidée)        
Elle a toute son importance dans l'histoire de l'art baroque parisien avec ses chapelles de bois exceptionnelles. 
Au sous-sol, l'ossuaire des victimes des massacres de 1792 nous incite à ne pas oublier la folie des hommes. 
Rendez-vous à 14 h 15, 70 rue de Vaugirard Paris 6e (M° Rennes, ligne 12 ou Saint-Placide, ligne 4).  
S’inscrire aux permanences ou par correspondance. 
 
N° 3 : JEUDI 16 
Seconde partie de notre voyage en Afrique du Sud, projection présentée par Michel James  
Cette partie nous conduira du Swaziland à Durban en passant par le parc Hluhluwe et la lagune de Sainte Lucia 
pour terminer par la magnifique région autour de Cape Town. 
Rendez-vous à 14 h 30 à la Maison des Associations - salle Émile Zola (1er étage).  
Ouvert à tous.  
 
N° 4 : DIMANCHE 19 
Philharmonie de Paris           
Le conférencier nous fera découvrir les deux bâtiments que sont : La Philharmonie et la Cité de la Musique. 
Du projet initial à la concrétisation, les commentaires porteront aussi bien sur la Grande salle Pierre Boulez 
de la Philharmonie : architecte Jean Nouvel, que sur l’objectif de la création de la Cité de la Musique : 
architecte Christian de Portzamparc. 
Rendez-vous à 10 h 40 à l’accueil de la Philharmonie de Paris (hall 0)  221 avenue Jean Jaurès Paris 19e  
(M° Porte de Pantin, ligne 5). 
S’inscrire aux permanences ou par correspondance.  
 
N° 5 : JEUDI 23 
Exposition « Constant Pape » (Visite guidée)        
Inspiré par l’École de Barbizon et les Impressionnistes, Constant Pape, né à Meudon en 1865, a peint les 
paysages de l’ouest parisien (Meudon, Clamart, Issy-les-Moulineaux, Boulogne-Billancourt) du début du 20e 
siècle ainsi que des scènes champêtres. L’exposition présente 75 œuvres de ce paysagiste francilien et une 
dizaine des peintres auxquels il se réfère (Corot, Monet …).  
Son travail pour les décors des mairies d’Île-de-France est évoqué à travers de ravissantes esquisses prêtées 
par la ville de Vanves. 
Rendez-vous à 13 h 45 au Musée d’Art et d’Histoire 11 rue des Pierres Meudon 92190 (Bus 169, arrêt Église 
de Meudon ou 191, arrêt Val Fleury). 
S’inscrire aux permanences ou par correspondance. 
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N° 6 : JEUDI 30 
Exposition « La Terreur » au musée Carnavalet (Visite guidée)     
L’An II du calendrier républicain (septembre 1793 à septembre 1794) est une année décisive de la révolution 
française : la « Terreur » Le mot évoque la transition autoritaire du nouveau régime républicain. L’exposition 
réunit plus de 250 œuvres (peintures, sculptures, objets d’art décoratif, affiches, pièces de mobilier…). 
Rendez-vous à 15 h 15 devant les caisses du musée 23 rue Madame de Sévigné Paris 3e (M° Saint-Paul, ligne 
1 ou M° Chemin Vert, ligne 8).  
S’inscrire aux permanences ou par correspondance.  
 
 
 

FÉVRIER 2025 
 
N° 7 : JEUDI 6 
Conférence « Mythe de la ville de Troie »         
Qu’en est-il de la mythique Troie, cité disparue dans la nuit des temps, après la terrible guerre racontée dans 
l’Iliade et l’Odyssée d’Homère ? Mais, que savons-nous vraiment de la Troie historique ? Est-elle bien à 
Hissarlik en Turquie comme le disait le célèbre archéologue du 19e siècle, Heinrich Schliemann ? 
Votre conférencière, historienne de l’Art, tentera d’apporter des réponses, illustrées par les projections de 
documents variés. 
Début de la conférence à 14 h 30. 
Rendez-vous à 14 h 15 à la Maison des Associations - salle Albert Camus (Rez-de-chaussée).  
S’inscrire aux permanences ou par correspondance pour les adhérents.  
Ouvert à tous avec la même participation financière. 
 
N° 8 : SAMEDI 8 
Le Conseil d’État : Conseil et juge à la fois (Visite guidée reprogrammée pour la 3ème fois)   
Le Conseil d’État occupe l’aile principale du Palais Royal depuis 1875. Dans cette visite privée, nous lirons 
la succession des époques dans les décors peints, les boiseries, tapisseries, tableaux, meubles et objets d’art. 
Du palais du cardinal Richelieu à la résidence de la famille d’Orléans, nous parcourrons son histoire 
mouvementée. Enfin, nous ferons plus ample connaissance avec cette vénérable institution.  
Se munir d’une pièce d’identité en cours de validité le jour de la visite. 
Rendez-vous à 16 h 15 devant le Conseil d'État 1 place du Palais Royal (M° Palais Royal).  
Priorité aux personnes en liste d’attente en date du 12 octobre 2024. 
S’inscrire aux permanences ou par correspondance. 
 
N° 9 : MERCREDI 12  
L’Hôtel de Ville de Paris (Visite guidée)         
En cas de manifestation officielle, la visite peut être annulée. 
Tous les salons de réception, l’escalier d’Honneur et la salle du Conseil de Paris sont proposés à la visite. 
Inscrit au titre des Monuments Historiques, l'Hôtel de Ville de Paris est le siège de la municipalité parisienne 
depuis 1357. Le bâtiment actuel, construit au 19e siècle, suite à l'incendie de l'édifice originel lors de la 
Commune de Paris en 1871, est un monument de style néo-Renaissance des plus majestueux. 
Se munir d’une pièce d’identité en cours de validité le jour de la visite. 
Rendez-vous à 10 h 20 au 3 rue Lobau Paris 4è (M° Hôtel de Ville, ligne 1 ou 11). 
S’inscrire aux permanences ou par correspondance. 
 
N° 10 : JEUDI 13 
Dictée  
Rendez-vous à 14 h 30 à la Maison des Associations - salle Émile Zola (1er étage). 
Ouvert à tous. 
 

complet 
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N° 11 : JEUDI 27 
Le vieux Bagneux et ses cimetières, promenade avec Noëlle Pfefer     
Parcours d'environ 6 km à partir de la station de tram T6 Châtillon-Montrouge.  
 Rendez-vous à 9 h 30 à l’arrêt « Châtillon-Montrouge du T6. 
S’inscrire aux permanences ou par correspondance. 
 
 

MARS 2025 
 
N° 12 : JEUDI 6 
Jeux de société 
Pour passer un moment convivial, rien de tel que de jouer à deux ou à plusieurs pour découvrir ou faire 
découvrir des jeux de plateau, de dés, de cartes, etc.  
Rendez-vous à 14 h 30 à la Maison des Associations - salle Émile Zola (1er étage). 
Ouvert à tous. 
 
N° 13 : SAMEDI 8 
L’hôtel de Rohan (Visite guidée)           
En avant-première, vous pourrez admirer les décors de la Chancellerie d’Orléans, un chef d’œuvre ressuscité, 
présentés à l’hôtel de Rohan. L’hôtel de la Chancellerie d’Orléans, élevé en bordure des jardins du Palais-
Royal sous le règne de Louis XV, est démoli en 1923. Ses décors, dont le raffinement offre un magnifique 
échantillon de la splendeur des arts décoratifs parisiens à la charnière des styles Louis XV et Louis XVI, ont 
vécu une histoire mouvementée. Désormais remontés à l’hôtel de Rohan, ils retrouvent un écrin à leur hauteur. 
Les quatre pièces (antichambre, chambre, salle à manger, grand salon) sont en partie meublées par le Mobilier 
national. 
Rendez-vous à 10 h 45 dans la cour de l’hôtel de Soubise 60 rue des Francs Bourgeois Paris 3è 
(M° Rambuteau, ligne 11). 
S’inscrire aux permanences ou par correspondance. 
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Marches du lundi (entre 7 et 9 km)  
Rendez-vous Place du Garde (Clamart) à 13 h 15 pour un départ à 13 h 30 précises  

Les personnes ne disposant pas de véhicule devront arriver suffisamment tôt afin de trouver une 
possibilité de covoiturage 

 
 

 

06 janvier : Bois de Verrières 
13 janvier : Val de Biévre 
20 janvier : Bois de Meudon 
27 janvier : Jouy-en-Josas / Cour Roland 
 

 

03 février : Étang de la Minière  
10 février : Parc de Versailles 
17 février : Bois du Loup Pendu ***  
24 février : Étang de la Geneste *** 
 

 
 
 

Marches du vendredi matin (entre 12 et 15 km) 
Rendez-vous Place du Garde (Clamart) à 7 h 45 pour un départ à 8 h  précises  

 
 

03 janvier : Parc du château de Versailles.  
                    Parking de la porte des Matelots ***  
10 janvier : Bois de Verrières / Igny (suivi d’un pot)  
17 janvier : Villiers-le-Bâcle / Gif-sur-Yvette  
24 janvier : Bièvres / Val d’Albian / Jouy-en-Josas  
                    Parking Poney-club  
31 janvier : Tour du camp de Satory  
                    Parking de l’étang  de la Geneste  
 

07 février : Vauboyen / Jouy-en-Josas / Cour Roland  
                    Parking du poney-club  
14 février : Tour hertzienne / Haras de Jardy  
21 février : Châteaufort-le-haut / Milon-la-Chapelle *** 
28 février : Saclay / Vauhallan *** 
 

 
 
*** : Attention pour les marches marquées de trois étoiles se renseigner sur la présence des animateurs (vacances, ponts, 
fêtes…).  
 
 
 
 

Marches du dimanche à la journée avec pique-nique (entre 15 et 18 km) 
Retour vers 16 h  ou 17 h à Clamart  

 
Dimanche 12 janvier : Suite et fin du GR 75 (ou 2024). 
Pour le Rendez-vous consulter le site internet ou appeler vos animateurs car le lieu dépendra de la fin du 
parcours fait en décembre 2024. Départ à 9h 30 du lieu de ce rendez-vous. 
 
Dimanche 9 février : Un tour à Villeneuve-la-Garenne et au parc des Chanteraines. 
Rendez-vous à 10h à la sortie du Tram T1 arrêt Mairie de Villeneuve-la-Garenne (prendre la ligne 13 
jusqu’à Gennevilliers Les Courtilles puis le tram T1 direction Normandie- Niémen et descendre à mairie de 
Villeneuve-la-Garenne) 
 

 
Pas de covoiturage organisé, les personnes ne disposant pas de véhicule personnel devront prévoir leur covoiturage. 
Nota : Pour des raisons de sécurité ou de mauvaises conditions météorologiques (alerte orange et rouge), les responsables peuvent, 
sans préavis, modifier les itinéraires ou annuler les marches. Nous rappelons en outre, que de bonnes chaussures de marche tous 
temps sont indispensables pour ces sorties. Il est conseillé d’avoir sur soi, en cas de besoin, une pièce d’identité, sa carte vitale 
et un numéro de téléphone d’une personne à contacter en cas d’urgence. 


